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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reglementation
Question écrite n° 10653

Texte de la question

M Marcel Garrouste appelle l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge du commerce et de l'artisanat, sur le developpement des reseaux de
distribution de type distributeurs-revendeurs et sur les problemes de concurrence deloyale que cela pose. Il
semble que la mise en place de tels reseaux de vente se developpe rapidement. Les revendeurs a domicile des
societes de ce type sont assimiles a des membres des professions liberales et ne sont obliges de s'affilier a une
caisse qu'au-dela de 15 000 francs de gains. Il parait economiquement malsain que les differents circuits de
distribution ne soient pas astreints aux memes obligations fiscales et sociales. Cela fausse le jeu de la
concurrence et a terme tous les fabricants qui n'auront pas adopte ce systeme de distribution risquent d'etre
penalises. Quant au commerce de detail, c'est une part des depenses commercialisables des menages qui lui
echappe totalement. Enfin, les 20 a 30 p 100 de marge nette des distributeurs de base echappent en quasi-
totalite a l'imposition et aux cotisations sociales. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
pouvoir controler ce systeme de vente et harmoniser les charges fiscales et sociales des differents circuits de
distribution.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a appele l'attention du ministre du commerce et de l'artisanat sur la
situation de certaines societes commerciales qui recourent aux services de distributeurs revendeurs de produits
a domicile. L'examen des modalites d'exercice de ce type d'activite conduit a constater que, sous reserve de
l'appreciation souveraine des tribunaux, il n'existe generalement pas de veritable lien de subordination entre ces
societes et les personnes en question et que ces dernieres n'ont donc pas la qualite de salarie. En
consequence, le 17 juillet 1985 le ministre des affaires sociales et de la solidarite nationale a donne instruction
aux differents organismes de travailleurs non salaries concernes de proceder a leur affiliation. Les interesses
sont affiliables aux differents regimes dont relevent les professions liberales, tant en assurance vieillesse, qu'en
assurance-maladie et en matiere de prestations familiales. Pour des raisons pratiques, les societes en question
ont ete autorisees a ne faire connaitre a ces organismes que les personnes dont les gains excedent 15 000
francs par an ; les caisses se doivent cependant d'accueillir toute demande d'affiliation qui leur serait adressee
par toute personne dont les gains seraient inferieurs a cette somme.
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